
INSTRUCTION POUR L’ABREUVEMENT D’UN ANIMAL ENTREPOSÉ EN ZONE DE 

FRET INTERNATIONAL 
 
 
Je soussigné(e), propriétaire de l’animal décrit ci dessous, sollicite de la société Air Tahiti que 
ses agents abreuvent mon animal pendant son séjour dans la zone de fret international sous 
douane dans l’attente de la visite vétérinaire et de l’autorisation de sortie du service des 
douanes. 
 

Propriétaire 

Nom :  ................................... Prénom :  

Adresse :  ...................................................................................................................................   

Téléphone  ............................................ Fax  

Mobile  ......................................... email  

 

Animal 

Espèce  .......................................... Race  

Sexe  ....................................... Pelage  

Identification  ....................... Nom de l’animal  

 

J’ai bien pris de note que ce service me sera facturé une somme forfaitaire, en sus des frais 
liés à la manutention de mon animal et que la société ne peut être tenue d’exécuter cette 
instruction en l’absence d’un dispositif ad hoc permettant d’abreuver l’animal sans ouverture 
de la cage et en toute sécurité pour l’agent comme pour l’animal. 

 

Fait à :  

Le :   

 

 


